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du projet de loi depuis son adoption au pays jusqu'à la
sanction royale et tout ce qui viendra après.

Monsieur le Président, je vous remercie de m'avoir
permis d'exprimer mon opinion à ce sujet et peut-être
sur d'autres questions connexes qui, bien qu'elles ne se
rapportent pas directement au projet de loi, s'y ratta-
chent en quelque sorte par un lien de cause à effet.

M. le vice-président: Si la Chambre y consent, la
présidence permettra au député de Winnipeg Transcona
d'entamer son discours maintenant ou après la période
des questions.

M. Blaikie: Monsieur le Président, si les autres députés
sont d'accord, je propose de déclarer qu'il est 13 heures.

M. le vice-président: Est-on d'accord?

Des voix: D'accord.

M. le vice-président: Comme il est 13 heures, je quitte
maintenant le fauteuil pour le reprendre à 14 heures.

(La séance est suspendue à 12 h 55.)

REPRISE DE LA SÉANCE

La séance reprend à 14 heures.

DÉCLARATIONS DE DÉPUTÉS

[Traduction]

LES PENSIONS

M. Ron MacDonald (Dartmouth): Monsieur le Prési-
dent, j'interviens aujourd'hui pour demander encore une
fois au gouvernement de modifier la législation sur les
pensions et de mettre fin à la discrimination flagrante
dont il fait preuve à l'égard des ex-conjoints de fonction-
naires fédéraux et de membres des Forces armées décé-
dés.

Le 6 janvier, Radio-Canada rapportait les propos du
président du Conseil du Trésor, selon lesquels les amen-
dements appropriés seraient présentés à la Chambre dès
la reprise de la session en janvier.

Le 8 janvier, j'ai communiqué avec le cabinet du minis-
tre et on m'a informé qu'aucune mesure législative de ce
genre n'était élaborée et qu'aucune recommandation
n'avait été présentée au Cabinet à cet égard. Bref, per-
sonne au bureau du ministre ne savait de quoi parlait le
ministre.

Article 31 du Règlement

Ces Canadiens ont le sentiment d'avoir été trahis par
le ministre et ils en ont assez de ces propos vides de sens
et de ces vaines promesses. En conséquence, la Corpora-
tion des retraités canadiens intéressés et l'Organization of
Spouses of Military Members se préparent maintenant à
intenter des poursuites judiciaires pour faire valoir leur
droit à l'égalité avec les autres Canadiens et Canadiennes
aux termes de la législation sur les pensions.

Je demande instamment au gouvernement de faire
diligence et de présenter immédiatement les mesures
nécessaires pour mettre fin à ce genre de discrimination.
Assez de discours creux, c'est le temps d'agir.

* * *

LA SOCIÉTÉ CANADIENNE DES POSTES

M. Dave Dingwall (Cape Breton-Richmond-Est):
Monsieur le Président, je tiens aujourd'hui à exprimer
jusqu'à quel point je suis déçu et furieux de l'attitude du
gouvernement et en particulier de Postes Canada. Je
veux parler du petit village de pêcheurs de Main-à-Dieu,
situé dans ma circonscription au Cape Breton. Cette
localité se prépare actuellement à la fermeture de son
bureau de poste qui existe depuis 150 ans.

Postes Canada refuse de reconnaître le rôle important
que joue le bureau de poste dans nos localités rurales. Le
bureau de poste n'est pas qu'un centre d'acheminement
du courrier. C'est un élément important de la structure
sociale de nos localités rurales, un lieu de rencontre pour
les jeunes comme pour les vieux.

Je demanderais au ministre responsable de Postes
Canada de revoir cette décision et de ne pas fermer le
bureau de poste de Main-à-Dieu. Ce bureau de poste fait
partie des institutions qui donnent un cachet particulier à
cette localité et ne devrait pas être démantelé. La popu-
lation de Main-à-Dieu s'attend à mieux de la part du
gouvernement. Elle espère que son bureau de poste
restera ouvert pendant encore de nombreuses années.

LA CÉLÉBRATION DE L'ANNÉE DU CHEVAL

L'honorable David MacDonald (Rosedale): Monsieur
le Président, on célébrera samedi, le 27 janvier, le Nouvel
An chinois et le Nouvel An vietnamien, la fête du Têt.
Permettez-moi de profiter de l'occasion pour offrir mes
meilleurs voeux aux communautés chinoises et vietna-
miennes de la circonscription de Rosedale, de la région
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